
PROVINCE DE QUÉBEC 

±L[[9 5ΩASBESTOS 

 

À une séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville d'Asbestos, tenue ce 2e  jour du mois de 

mars 2015, Ł ƭŀ ǎŀƭƭŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩIôtel de ville d'Asbestos, à compter de 19 h 30.  Sont 

présents à la séance: 

 
Ċ monsieur le maire Hugues Grimard 

Ċ madame Nathalie Durocher, conseillère au poste numéro 1  

Ċ monsieur Alain Roy, conseiller au poste numéro 2 

Ċ monsieur Serge Boislard, conseiller au poste numéro 3 

Ċ madame Nicole Forgues, conseillère au poste numéro 4 (ABSENTE) 

Ċ monsieur Jean Roy, conseiller au poste numéro 5  

Ċ monsieur Pierre Benoit, conseiller au poste numéro 6  

Ċ monsieur Georges-André Gagné, directeur général  

Ċ madame Marie-Christine Fraser, greffière 

 
Tous les membres du Conseil présents forment quorum sous la présidence de monsieur Hugues 
Grimard, maire, il est donc procédé comme suit: 
 

2015-078 
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Il est proposé par la conseillère Nathalie Durocher, appuyé par le conseiller Pierre Benoit et 
résolu ŘϥŀŘƻǇǘŜǊ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎŞŀƴŎŜ tel que rédigé, avec le retrait des points 
suivants : 
 
3.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 23 février 2015 
7.16 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƛƎƴŜ ŀǳȄ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎ Ŝƴ ǾŜǊǊŜ ŀǳ ministre du 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 
climatiques, monsieur David Heurtel (ce point est regroupé avec le point 7.15) 

 
Adoptée. 

 
2015-079 
ADOPTION PROCÈS-VERBAL ς SÉANCE ORDINAIRE DU 2 FÉVRIER 2015 
 
Les membres du Conseil ayant reçu le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 2 février 
2015 il est proposé par le conseiller Alain Roy, appuyé par le conseiller Serge Boislard et résolu 
ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ŎŜ ǇǊƻŎŝǎ-verbal tel que rédigé. 
 

Adoptée. 
 
CORRESPONDANCE 
 
Ċ Aucune correspondance 
 
 
DEMANDE DES CONTRIBUABLES 
 
 
Ċ Aucune demande des contribuables 

 



2015-080 
SOCIÉTÉ CANADIENNE DU CANCER : MOIS DE LA JONQUILLE 
 
CONSIDÉRANT QUE le cancer est la première cause de mortalité au Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Société canadienne du cancer travaille à sauver plus de vies; 
 
CONSIDÉRANT QUE grâce à des milliers de Québécois, donateurs et bénévoles, la Société 
canadienne du cancer lutte pour prévenir plus de cancers, permettre aux chercheurs de faire 
plus de découvertes et aider plus de personnes touchées par la maladie; 
 
CONSIDÉRANT QUE nous pouvons prévenir environ la moitié de tous les cancers en adoptant un 
mode de vie sain et des politiques qui protègent le public; 
 
/hb{L5;w!b¢ v¦9 ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭΩŀǊƎŜƴǘ investi dans la recherche sur le cancer par  les 
organismes de bienfaisance provient de la Société canadienne du cancer; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes touchées par le cancer peuvent se concentrer sur leur 
guérison et avoir une bonne qualité de vie grâce à ƭΩŀƛŘŜ ƻŦŦŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŎŀƴŀŘƛŜƴƴŜ Řǳ 
cancer; 
 
/hb{L5;w!b¢ v¦9 ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ Ŝǎǘ ƭŜ aƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ƧƻƴǉǳƛƭƭŜΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇƻƛǊ Ŝǘ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ŦŜǊƻƴǘ ǳƴŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛŜ ŘŜ ǇŀǘƛŜƴǘŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘes de cancer et dans la lutte 
contre la maladie; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Société canadienne du cancer encourage les Québécois à poser un geste 
significatif pendant le Mois de la jonquille pour les personnes touchées par le cancer et à 
contribuer au combat contre cette maladie; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Roy, appuyé par le conseiller Serge 
.ƻƛǎƭŀǊŘ Ŝǘ ǊŞǎƻƭǳ ŘŜ ŘŞŎǊŞǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ Ŝǎǘ ƭŀ aƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ƧƻƴǉǳƛƭƭŜ sur le territoire 
ŘΩ!ǎōŜǎǘƻǎ. 
 
Que le Conseil municipal encourage la population à accorder généreusement son appui à la 
cause de la Société canadienne du cancer. 
 
 

Adoptée. 
 
2015-081 
TOURNOI DE GOLF : REPRÉSENTANTS AUX TOURNOIS 2015  
 
En vue de la tenue des tournois de golf 2015 par différents organismes du milieu, il est proposé 
par le conseiller Serge Boislard, appuyé par le conseiller Pierre Benoit et résolu  que la Ville 
ŘΩ!ǎōŜǎǘƻǎ ŘŞƭŝƎǳŜ Ł ǎŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜǳȄ όнύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀux ainsi que le directeur général 
et que monsieur le maire soit présent lors des soupers. 
 

Adoptée. 
 
2015-082 
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/hb{L5;w!b¢ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ƘƻŎƪŜȅ ƳƛƴŜǳǊ ŘΩ!ǎōŜǎǘƻǎ I!²Y{ ǇƻǳǊ leur 
tournoi de golf annuel; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Alain Roy, appuyé par le conseiller Jean Roy et résolu que le 
±ƛƭƭŜ ŘΩ!ǎōŜǎǘƻǎ ŜƴǾƻƛe deux représentants ƭƻǊǎ Řǳ ǘƻǳǊƴƻƛ ŘŜ ƎƻƭŦ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ 
hockey mineur HAWKS; 



 
QUE la Ville dΩ!ǎōŜǎǘƻǎ  ǇǊşǘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ bƻǘǊŜ-Dame-de-Toute-Joie moyennant des frais de 75 $ 
pour le nettoyage de salle; 
 
v¦9 ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!ǎōŜǎǘƻǎ ƴΩƻŦŦǊŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΦ 
 

Adoptée. 
 

 
2015-083 
CENTRE DES FEMMES : APPUI À LA MAISON DES FAMILLES FAMILLACTION 
 
/hb{L5;w!b¢ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ǊŜœǳ ŘŜ ƭŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜǎ CŀƳƛƭƭŜǎ CŀƳƛƭƭ!Ŏǘƛƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ 
avec le Centre des Femmes du Val Saint-François pour le projet « Soutenir les femmes, 
consolider la communauté »; 
 
CONSIDÉRANT le projet « Soutenir les femmes, consolider la communauté » existe à la Maison 
ŘŜǎ CŀƳƛƭƭŜǎ CŀƳƛƭƭ!Ŏǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ нлмм Ŝǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘŜ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ 
trois jours semaine pour les femmes dans les locaux de la Maison des Familles FamillAction; 
 
CONSIDÉRANT que le projet « Soutenir les femmes, consolider la communauté » est menacé 
faute de soutien financier; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Roy, appuyé par la conseillère Nathalie 
Durocher et résolu : 
 
v¦9 ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!ǎōŜǎǘƻǎ ŀǇǇǳƛe le projet « Soutenir les femmes, consolider la communauté » et 
ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎǳƛǘŜ ǎƻƛǘ ŀŎŎƻǊŘŞŜ Ł ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ƻǊƛƎƛƴŀƭΤ 
 
v¦9 ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!ǎōŜǎǘƻǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ƭŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜǎ CŀƳƛƭƭŜǎ CŀƳƛƭƭ!Ŏǘƛƻƴ 
et du Centre des Femmes du Val Saint-François auprès du ministère de la Santé et du ministère 
de la CƻƴŘƛǘƛƻƴ ŦŞƳƛƴƛƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǊŞŎǳrrent. 
 

Adoptée. 
 
 

2015-084 
APPUI FINANCIER 2015 AUX JEUX DU QUÉBEC-ESTRIE 
 
Dans le cadre de la 50e finale des Jeux du Québec à Drummondville, 4 jeunes athlètes de la Ville 
ŘΩ!ǎōŜǎǘƻǎ ǇǊŜƴŘǊƻƴǘ ǇŀǊǘ Ł ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ǉroposé par le conseiller Serge Boislard, appuyé 
ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜƛƭƭŝǊŜ bŀǘƘŀƭƛŜ 5ǳǊƻŎƘŜǊ Ŝǘ ǊŞǎƻƭǳ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƳƳŀƴŘƛǘŜ !Ƴƛ .ǊƻƴȊŜ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴt de 
млл Ϸ ǎƻƛǘ ƻŎǘǊƻȅŞ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜΦ 
 

Adoptée. 
 

 
2015-085 
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JEUNESSE 
 
{ǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řǳ /ƭǳō hǇǘƛƳƛǎǘŜ ŘΩ!ǎōŜǎǘƻǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la Semaine ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ƭŀ ŎƻƴǎŜƛƭƭŝǊŜ bŀǘƘŀƭƛŜ 5ǳǊƻŎƘŜǊΣ 
appuyé par le conseiller Pierre Benoit et résolu ǉǳŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!ǎōŜǎǘƻǎ ƻŎǘǊƻƛ un montant de 250 
$ pris à même les fonds du tournoi de golf, et ce, à titre de contribution pouǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
organisée le 25 mars 2015. 
 

Adoptée. 



 
2015-086 
APPUI À ENTRAIDE HABITAT ESTRIE POUR LE PROGRAMME ACCÈS-LOGIS 
 
CONSIDÉRANT QUE partout au Québec des ménages locataires soit des familles, des aînés en 
ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŀƴǎ-abri ou vulnérables et des personnes seules, ont des 
besoins pressants de logements de qualité et à prix abordables; 
 
CONSIDÉRANT v¦9 ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!ǎōŜǎǘƻǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ de logement 
abordables; 
 
CONSIDÉRANT QUE le programme Accès-Logis Québec permet de réaliser des logements qui 
répondent à ces besoins; 
 
CONSIDÉRANT QUE le programme Accès-Logis Québec a des retombées sociales et 
économiques vitales dans notre milieu; 
 
CONSIDÉRANT QUE la reconduction et le financement adéquat du programme Accès-Logis sont 
nécessaires à la poursuite du développement du logement social et communautaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE le programme Accès-Logis Québec doit être reconfirmé chaque année et 
que cette situation limite la capacité des milieux à planifier efficacement la réponse aux besoins 
Ŝƴ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩşǘǊŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ 
qui implique de nombreux acteurs et sources de financement; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce manque de prévisibilité ralentit le rythme de réalisation des projets; 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΤ 
CONSIDÉRANT QUE le programme Accès-Logis Québec doit tenir compte de différentes réalités 
Ŝǘ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΤ 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Nathalie Durocher, appuyé par le conseiller Pierre Benoit et 
résolu de : 
 
Demander au gouvernement du Québec de maintenir et de financer adéquatement un 
programme de développement de logements communautaires adapté aux besoins et aux 
ǊŞŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭe du territoire québécois; 
 
Demander au gouvernement du Québec de poursuivre sans délai le programme Accès-Logis 
vǳŞōŜŎ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇǊƻŎƘŀƛƴ ōǳŘƎŜǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ р ŀƴǎ 
dans Accès-[ƻƎƛǎ vǳŞōŜŎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ о 000  nouveaux 
logements par année. 
 
De transmettre une copie de cette résolution au ministre des Affaires municipales et de 
ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ aƻƴǎƛŜǳǊ tƛŜǊǊŜ aƻǊŜŀǳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀu président du Conseil du trésor, 
Monsieur Martin Coiteux, et au ministre des Finances, Monsieur Carlos Leitao. 
 

 
Adoptée. 

 
2015-087 
APPROBATION DES DÉBOURSÉS DE JANVIER ET FÉVRIER 2015 
 
Après étude et vérification de la liste des comptes payables, salaires versés et remboursement 
de la dette pour les mois de janvier et février 2015, il est proposé par le conseiller Serge 
Boislard, appuyé par le conseiller Pierre Benoit et résolu que ces déboursés soient approuvés 
tels que ci-après décrits : 
 
 



 

 - Administration municipale 664 937,16 $ 

 - Dépenses en immobilisations - 

 Total du mois de janvier 2015:  664 397,16 $ 

 

- Administration municipale 1 206 402,46 $ 

 - Dépenses en immobilisations - 

 Total du mois de février 2015:  1 206 402,46 $ 

 
 

 
Adoptée. 

 
 

2015-088 
UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC ς COTISATION 2015 
 
Il est proposé par le conseiller Jean Roy, appuyé par le conseiller Alain Roy et résolu que la Ville 
ŘΩ!ǎōŜǎǘƻǎ ǇŀƛŜ ǎŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмр Ł ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Řǳ vǳŞōŜŎ ŀǳ ŎƻǶǘ 
de 4 162.66 $ taxes incluses.  
 

Adoptée. 
 
 
 

 
2015-089 
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CONSIDÉRANT que la Ville ŘΩ!ǎōŜǎǘƻǎ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜΣ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǾƛƭƭŜǎΣ Ł ǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ 
ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ όwŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ .ŞŎŀƴŎƻǳǊύΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ŘŜ 
dommages avec possibilité de franchise collective; 
 
/hb{L5;w!b¢ ǉǳΩǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀ ŞǘŞ  Ǌéalisé pour le terme 2014-2015 pour le 
Regroupement de Bécancour; 
 
/hb{L5;w!b¢ ǉǳΩǳƴŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŞ Ł ƎǊŞ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞe auprès ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŜǳǊ, car la loi sur 
ƭŜǎ /ƛǘŞǎ Ŝǘ ±ƛƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŎŜǘǘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇŜƴŘŀƴǘ п ǘŜǊƳŜǎ ǎǳōǎŞǉǳŜƴǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜl 
ŘΩƻŦŦǊŜǎΤ 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du consultant Υ wŜƴŞ [ŀǇƻǊǘŜ ϧ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ƛƴŎΦ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ 
ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŀ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ .C[ /ŀƴŀŘŀ ƛƴŎΦ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜǎΤ 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Nathalie Durocher, appuyé par le conseiller 
Jean Roy et résolu : 
 
Ċ ŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!ǎōŜǎǘƻǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 

période du 1er avril 2015 au 31 mars 2016 aux différents assureurs suivants via le 

ŎƻǳǊǘƛŜǊ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ .C[ /ŀƴŀŘŀ ƛƴŎΦ : 

LISTE DES ASSUREURS PARTICIPANTS 

DŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Assureur 

Dommages aux biens AIG du Canada et Zurich 

Bris de machines  AIG du Canada 

Délits AIG du Canada 



Responsabilité civile primaire Souscripteurs du [ƭƻȅŘΩǎ 

Responsabilité civile complémentaire Souscripteurs du [ƭƻȅŘΩǎ 

wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ Souscripteurs du [ƭƻȅŘΩǎ 

Automobile des propriétaires AIG du Canada  

 
Ċ de verser, pour le terme 2015-2016Σ ƭŀ ǇǊƛƳŜ ŘŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!ǎōŜǎǘƻǎΣ ǎƻƛǘ ǳƴ 

montant de 66 976 $ incluant les taxes afférentes, au mandataire des assureurs stipulés 
précédemment soit  BFL Canada inc.  Pour le terme 2014-2015, la prime était de 64 552 $ 
donc une augmentation de 3.76 %. 

 

 

Adoptée. 

 
2015-090 
PAIEMENT QUOTE-PART : FRANCHISES COLLECTIVES EN ASSURANCE DES BIENS ET EN 
RESPONSABILITÉ CIVILE ςTERME 2015-2016 
 
/hb{L5;w!b¢ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŦǊŀƴŎƘƛǎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜǎ 
ōƛŜƴǎ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ {ŜǊƎŜ 
Boislard, appuyé par la conseillère Nathalie Durocher et résolu : 
 
Ċ de verser la somme de 16 404 $ constituant la quote-ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!ǎōŜǎǘƻǎ ŀǳ ŦƻƴŘǎ 

de garantie de franchise collective en biens et celle de 34 027 $ constituant la quote-

ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!ǎōŜǎǘƻǎ ŀǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎŜ en responsabilité civile pour 

le terme 2015-2016; 

Ċ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƎǊŜŦŦƛŝǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊΣ ǇƻǳǊ Ŝǘ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!ǎōŜǎǘƻǎΣ ǘƻǳǎ les 

documents donnant effet à la présente résolution. 

 

Adoptée. 

 
2015-091 
PG SOLUTIONS Υ /hb¢w!¢{ 5Ω9b¢w9¢L9b 9¢ {h¦¢L9b 59{ !tt[L/!¢Lhb{ 
 
Il est proposé par le conseiller Jean Roy, appuyé par le conseiller Pierre Benoit et résolu 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
des permis, qualité des services (requêtes) et urbanisme et zonage auprès de la firme PG 
{ƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмрΣ ƭŜ ǘƻǳǘ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ мл 755, 92 $ taxes incluses. 
 

Adoptée. 
 

 
2015-092 
9b¢9b¢9 59 {9w±L/9 !±9/ [9 /[¦. 59 Dh[C wh¸![ 9{¢wL9 th¦w [Ω!bb;9 нлмр 
 
CONSIDÉRAb¢ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ /ƭǳō ŘŜ DƻƭŦ wƻȅŀƭ 9ǎǘǊƛŜ ǎƛƎƴŞŜ Ŝƴ нлмпΤ 
 
Il est proposé par le conseiller Pierre Benoit, appuyé par la conseillère Nathalie Durocher et 
résolu de maintenir cette entente et de procéder au paiement de 5 000 $ pour le ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ōƭƻŎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŀǳ /ƭǳō ŘŜ DƻƭŦ wƻȅŀƭ 9ǎǘǊƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ŘŜ ǎƪƛ Ŝǘ ŘŜ 
raquettes durant la période hivernale, et ce, dès que le Club de ski de fond débute sa saison et 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci. 
 

Adoptée. 
 



2015-093 
ADOPTION DU RÈGLEMENT 2015-227 Υ w:D[9a9b¢ w9[!¢LC " [! /w;!¢Lhb 5Ω¦b 
PROGRAMME DE REVITALISATION POUR LA CONSTRUCTION RÉSIDENTIELLE 
 
ATTENDU QUE  la Ville ŘΩ!ǎōŜǎǘƻǎ ŘŞǎƛǊŜ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŜǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
résidentielle; 
 
!¢¢9b5¦ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŎƻƴŦŞǊŞǎ ŀǳȄ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ урΦн ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό[ΦwΦvΦΣ ŎΦ!-19.1); 
 
!¢¢9b5¦ v¦Ωǳƴ ŀǾƛǎ ŘŜ Ƴƻǘƛon du présent règlement a dûment été donné lors de la séance du 
Conseil municipal tenue le 2 février 2015; 
 
!¢¢9b5¦ v¦ΩǳƴŜ ŎƻǇƛŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŜƳƛǎŜ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ н 
jours juridiques avant la présente séance et que chacun des ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŞŎƭŀǊŜ ƭΩŀǾƻƛǊ 
lu et renonce à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par le conseiller Alain Roy, appuyé par le conseiller Jean Roy et résolu que le 
Conseil décrète ce qui suit : 
 

ARTICLE 1.             DÉFINITIONS 
 

À moins  d'une  déclaration  contraire,  expresse  ou  résultante  du  contexte  de  

la disposition,  les expressions, termes  et  mots  suivants ont,  dans  le présent  

règlement,  le sens et  l'application  que leur  attribue  le présent  article.  
 

«Certificat  d'évaluation»:                 certificat  émis  en  vertu  de  l'article   

176  et de 1'article  174  de  la Loi sur  la 

fiscalité  municipale  (L.R.Q., c.  F-2.1); 
 

« Habitation  » :                       bâtiment destiné  à abriter  une ou  
plusieurs personnes et  à  servir de  lieu de  
résidence  et  dont  la date  effective  au  
certificat  d'évaluation  portant  le 
bâtiment  au  rôle  est inférieur e à  12 mois; 

 
 « Propriétaire  » :                              personne   physique   ou   morale   dont  

le   nom  est inscrit  au  rôle d'évaluation  
foncière  de  la Ville dõAsbestos, qu'il  soit 
en  copropriété  ou  non  

 
« Taxe foncière générale  » : taxes  foncières  imposées  par  la Ville, à  

l'exclusion des taxes  foncières  de  
secteur,  des taxes , tarifs ou 

compensations  pour  l'eau, lõ®gout, la 
Sûreté du Québec  et les matières 

résiduelles  et des taxes  dites  
d'améliorations  locales  ou  des 

compensations  en  tenant  lieu;  
 

« Taxe dõinfrastructure » : taxes  foncières  imposées  par  la Ville, à  

l'exclusion des taxes  foncières  générale s, 

de  secteur,  des  taxes , tarifs ou 
compensations  pour  l'eau, lõ®gout, la 

Sûreté du Québec et les matières 
résiduelles  et des taxes  dites  

d'améliorations  locales  ou  des 

compensations  en  tenant  lieu;  



 
 
 

ARTICLE 2.            PROGRAMME DE REVITALISATION 
 

Le conseil  municipal  décrète  un programme  de  revitalisation  à  l'égard  des 

secteurs  identifiés  à l'annexe  1,   
 

Le programme  de  revitalisation  consiste  en  une  aide  financière  sous forme  

de  crédit  de  taxes foncière s (remboursement) tel  que  décrit  au  présent  

règlement.  
 
 
 

ARTICLE 3.            DURÉE DU PROGRAMME 
 

Le programme  de  revitalisation  débute  le 1 avril  2015 et  se termine  le 31 

décembre  2019. 
 

Toute  demande  acceptée  avant  l'échéance  du  programme  continuera  

d'avoir  effet  pour  le requérant au -delà  de  cette  date  jusqu'à  parfaite  

attribution  des crédits  de  taxes  admissibles auxquels  le requérant avait  droit  à  

la date  de la  demande  dans  la mesure  où  le requérant  respecte les  

conditions  d'admissibilité.  
 

À titre  de  référence  pour  un propriétaire  admissible  au  programme,  le 

programme  va  débuter l'année  fiscale  complète  suivant  la date  effective  

au  certificat  d'évaluation  où  le bâtiment  est porté  au  rôle  d'évaluation.  
 

 
 

ARTICLE 4.            CATÉGORIE D'IMMEUBLES 
 

Est admissible  au  crédit  de  taxes  foncières (remboursement)  sur les 
bâtiments  tout  nouveau  bâtiment  principal  résidentiel ayant une valeur 
au r¹le dõ®valuation dõau moins 125 000 $ et ayant fait lõobjet dõun 
permis de construction après le 1er avril 2015 . 

 
Le bâtiment  principal  comprend  également  tout  bâtiment  accessoire  ou  

annexe  relié  au  bâtiment principal,  qu'il  fasse l'objet  ou  non  d'un  permis  

distinct  de  celui  émis à  l'égard  de  ce  bâtiment dans  la mesure  où  la date  

du  permis  pour  tel  accessoire  ou  annexe  se situe à  l'intérieure  de  la période  

d'admissibilité  au  présent  programme.  L'ajout  d'un  bâtiment  accessoire  

ou  annexe pendant  la période  d'admissibilité  n'a  pas  pour  effet  de  prolonger  

la durée  de  1'aide  financière.  
 
 
 

ARTICLE 5.             NATURE DE L'AIDE FINANCIÈRE 
 

La Ville accorde  une  aide  financière  sous forme  de  crédit  de  taxes  foncières  

(via un remboursement) à  tout  propriétaire qui construit  un nouveau  

bâtiment  principal  résidentiel . 

 

Un crédit de taxation est offert pour la taxe foncière générale et la taxe sur les 

infrastructures et le tarif de la Sûreté du Québec exclusivement;  

 

L'aide  financière  prévue au présent article a une durée maximale de quatre  

(4) ans pour les quatre premières années complètes de taxation;  

 

La date dõadmissibilit® correspond, ¨ la date de fin des travaux complets 

incluant le rev°tement ext®rieur et lõengazonnement de la faade avant de 

la propriété:  



 

Lõaide financi¯re est la suivante : 
 

a)   Pour la première  année:  100% de la taxe foncière générale et de la 

taxe sur les infrastructures et du tarif de la SQ ; 

 
b)   Pour la  deuxième  année:  75% de la taxe foncière générale, de la taxe 

sur les infrastructures et du tarif de la SQ ; 

 
c)   Pour  la  troisième  année:  50% de la taxe foncière générale, de la taxe 

sur les infrastructures et du tarif de la SQ;  

 

d)  Pour  la q u a t r i è m e  année:  25% de la taxe foncière générale, de la 

taxe sur les infrastructures et du tarif de la SQ ; 

 

La valeur  de  la  taxe foncière générale  du  terrain  vacant  n'est  pas  incluse  

dans  le calcul  du  crédit  de  taxe foncière générale   de  même  que  les taxes  

de  secteurs.  
 
 

ARTICLE 6.              CONDITIONS D'ADMISSIBILITÉS 
 

A) Inscription  

 
Pour  pouvoir  bénéficier   du  présent  programme,   tout  requérant   

doit  présenter   au service dõinspection et d®veloppement durable, 

une  demande d'admissibilité  attestant  qu'il  a  pris connaissance  du  

présent  règlement  et  présentant  son projet  de  construction.  Cette  

demande  ne  peut  être  appliquée  rétroactivement  pour  les années  

antérieures  visées par  le présent  programme.  

 
B)  Contenu  de  la  demande  

 
La  demande  d'admissibilité  au  programme   doit  se  faire  par  le  

propriétaire   sur  le formulaire  prévu  à  cet  effet.   
 

 

c)  Conditions  
 

 

Sans restreindre  toutes  autres  conditions  prévues  au  présent  règlement,  

le versement  de l'aide  financière  décrétée  par  le présent  règlement  est 

conditionnel  à  ce  que  : 

  
 

i)        le  bâtiment  principal  soit  situé  à  l'intérieur  d'un  des  secteurs 

montrés  à l'annexe1du présent règlement, qu'il soit en pleine 

propriété  ou  en copropriété, et qu'il réponde à un des critères 

suivants : 

 
¶ bâtiment  neuf  construit  sur un terrain vacant;  
¶ bâtiment  fabriqué  en  usine et  livré sur un terrain  vacant;  

 
ii) le bâtiment principal a fait lõobjet dõun permis de construction ®mis 

par lõofficier autoris® de la municipalit® dont la date se situe apr¯s 
le 1re avril 2015 et avant le 31 décembre 2019;  

 
iii) que la date effective inscrite au certificat dõ®valuation ou au rôle 

dõ®valuation soit égale ou antérieure au 31 décembre 2019;  
 
iv) les travaux soient effectués en conformité au permis émis ainsi 

quõaux dispositions des r¯glements de zonage. 



 
 

ARTICLE 7.       BÉNÉFICIAIRE DU CRÉDIT DE TAXE FONCIÈRE 

GÉNÉRALE 

La Ville dõAsbestos accorde  au  propriétaire  du  bâtiment  principal  admissible  

au  programme de  revitalisation  le crédit de  taxe foncière générale  tel  que  

déterminé  à  l'article  5 du  présent  règlement.  
 

Advenant  qu'un  propriétaire  cède  ses droits  dans  l'immeuble  avant  le 
versement  du  crédit  de taxes  par  la Ville, le crédit  de  taxes  est transférable 
au  nouveau propriétaire.  

 
Advenant  le changement  dans  la copropriété  d'un  immeuble  visé par  le 

présent  programme,  les effets  du  programme  continueront de  s'appliquer  

dans  la mesure  qu'un  des copropriétaires originaux  continue  d'être  admissible  

et  de  résider  dans  l'immeuble  admissible,  tout  en  respectant sa  part  dans  la 

copropriété  ou  s'il  devient  unique  propriétaire.  Dans le cas  où  l'ensemble  

des propriétaires  inscrit au  programme  initialement  cesse d'y  résider,  le 

programme  cessera  d'avoir effet.  
 
 
 

 

ARTICLE 8.      IMMEUBLE LOCATIF 

Sont admissibles  au  présent  programme  les promoteurs  qui  construisent  ou  

font  construire  un immeuble  à  logements  selon les mêmes  conditions  

d'admissibilité  à  l'exception de  la résidence  principale  et  de  l'occupation.  
 

En cas  de  vente  de l'immeuble  locatif,  l'aide  versée,  soit le crédit  de  taxes  

foncières,  est transféré e à  l'acquéreur  subséquent  sans avoir  pour  effet  de 

prolonger  le crédit.  
 

 

 

 

 

ARTICLE 9.     MODALITÉS  DE VERSEMENT 

Le crédit  de  taxe  accordé  en  vertu  du  présent  règlement  débute  à  l'année  

fiscale  suivant  la date effective  au  certificat  d'évaluation  où  le bâtiment  est 

porté  au  rôle  d'évaluation.  
 

Le crédit  de  taxe  accordé  est sous forme de remboursement des taxes 

pay é es. 

 

Pour pouvoir  émettre  le crédit,  le service  de  la trésorerie  devra  avoir  reçu  

préalablement le certificat  de  conformité  du  Service  de  l'urbanisme  

stipulant  que  l'ensemble  des  conditions exigées  en  vertu  du  présent  

règlement  est respecté.  
 

À chaque  année  financière,  la trésorière  déposera  au  conseil  municipal une  
liste des crédits accordés  au  cours  de  1'exercice.  

 
La trésorière  est autorisée  à effectuer  les écritures  

comptables  nécessaires.  
 

 

ARTICLE 10.           VARIATION DE L'ÉVALUATION 

Le crédit  de  taxe foncière générale  octroyé  en  vertu  du  présent  règlement 

varie  à  la hausse ou  à  la baisse en  fonction  de  la valeur  imposable  du  

bâtiment  principal  durant  la période  d'admissibilité  au programme.  
 
 
 
 



 
 
 

ARTICLE 11.           DOUBLE CRÉDITS DE TAXE 

Le bâtiment  principal  à  l'égard  duquel  le propriétaire  bénéficie  d'un  crédit  

de  taxes  foncières  ne peut  être  admissible  dans  le cadre  d'un  autre  

programme  en  semblable  matière  ou  toute  autre forme  de  programme  

visant  la construction d'immeubles  adopté s par  la municipalité.  
 

 

ARTICLE 12.           RESPONSABLE DE L'APPLICATION 

Le directeur de lõinspection et du d®veloppement durable est responsable 

de lõapplication du pr®sent r¯glement. 

 

 

ANNEXE 1 
 
 

 
 

Adoptée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

ANNEXE 3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Adoptée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5;tk¢ 5¦ w!tthw¢ 5Ω!/¢L±L¢;{ 5¦ ¢w;{hwL9w th¦w [! t;wLh59 5¦ лм W!b±L9w !¦ ом 
DÉCEMBRE 2014 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рмо ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ;ƭŜŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ Référendums dans les 
municipalités, qui stipule ce qui suit : 
 
« Le trésorier doit, au plus tard le 1re avril de chaque année, déposer devant le Conseil de la 
municipalité un rapport ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ précédent.  
Il transmet ce rapport au directeur général des élections. » 
 
La trésorière informe ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝǘ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ;ƭŜŎǘƛƻƴǎ Řǳ vǳŞōŜŎ ǉǳΩƛƭ ȅ 
a eu des activités au chapitre XIII (financement des partis politiques municipaux et des 
ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜǎύ ŘŜ ƭŀ [9wa ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
financier terminé le 31 décembre 2014. 
 
Le rapport est déposé à cet effet et sera expédié au bureau du Directeur général des élections 
du Québec (DGE). 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


